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CERTIFICAT MEDICAL POUR TRAVAILLEUR ETRANGER
MEDICAL CERTIFICATE FOR FOREIGN WORKER

A joindre par l'employeur à sa demande d'autorisation d'occuper un travailleur étranger ou par le travailleur à sa demande de permis de travail modèle A lorsque le travailleur ne
séjourne pas légalement en Belgique ou lorsque le travailleur y séjourne légalement depuis moins de deux ans ET y est occupé pour la première fois. En outre, si le travailleur se
trouve à l'étranger, ce certificat médical sera délivré par un médecin agréé par les agents diplomatiques ou consulaires belges à l'étranger.  Le certificat médical doit être établi au
plus tôt trois mois avant la date d'introduction de la demande d'autorisation d'occupation ou de permis de travail.  Il devra, le cas échéant, être traduit dans une des langues de la
Région compétente pour délivrer le permis de travail, par un traducteur assermenté   -   To be attached by the employer to his application for a work permit in the name of a foreign
worker who is not an EEE-national, or by the worker to his application for an A -type work permit, when the worker does not legally stay in Belgium or if he has legally stayed in
Belgium for less than two years AND is employed in Belgium for the first time;  if the worker resides abroad, this medical certificate will be delivered by a doctor appointed by the
diplomatic or consular Belgian authorities abroad;  the medical certificate must be delivered at the earliest three months before the introduction of the employment/work permit;  if
necessary, it will be translated in one of the three languages of the competent Region in order to deliver the work permit).

Le(la) soussigné(e), -nom du docteur en médecine- (the undersigned -name of doctor in medicine-),_________________________________

_________________________________________________________________________________________________ certifie (certifies) :

avoir examiné ce jour, le(la) nommé(e) M./Mme./Mlle (that he/she has this day examined Mr./Mrs./Miss). ___________________________

________________________________________________________________________________________________________________

de nationalité (nationality)___________________________________________________________________________________________

date et lieu de naissance (date and place of birth) _________________________________________________________________________

résidant à (residing at) ______________________________________________________________________________________________

et avoir constaté que rien n'indique que son état de santé le/la rendra inapte au travail dans un avenir rapproché (and certifies  that nothing in
his/her state of health indicates that he/she might be incapacitated in a near future).

Fait le (date of the certificate) _____________________________________ à (at)______________________________________________

Signature du médecin (signature of MD)                                                        Cachet du médecin (stamp of MD)

Si le(la) travailleur(se) ne réside pas en Belgique (certifcat médical délivré à l'étranger) - If the worker does not reside in Belgium (medical certificate given abroad)
ò                                  òò                                  ò

Légalisation par les agents diplomatiques ou consulaires belges à l'étranger (legalization by the diplomatic or consular Belgian authorities abroad):

Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers (M.B., 26 juin 1999)
CHAPITRE IV. - Conditions d’octroi de l’autorisation d’occupation et du permis de travail [.../...] Sous-section 4. - Le certificat médical
Art. 14. La demande d’autorisation d’occupation pour un travailleur étranger, occupé pour la première fois en Belgique, doit être accompagnée d’un certificat médical constatant que
rien n’indique que son état de santé, le rendra inapte au travail dans un avenir rapproché.  Si le travailleur se trouve à l’étranger, ce certificat médical est délivré par un médecin agréé
par les agents diplomatiques ou consulaires belges à l’étranger.  Le certificat médical doit avoir été établi au plus tôt trois mois avant la date d’introduction de la demande.  Le
certificat médical devra, le cas échéant, être traduit dans une des langues de la Région compétente pour délivrer le permis de travail, par un traducteur assermenté.
Art. 15. Les dispositions de l’article 14 ne s’appliquent pas à l’occupation :
1° des personnes qui séjournent légalement en Belgique depuis au moins 2 ans;
2° des personnes visées à l’article 9, 9° et 10°.[…/…]
[ledit article 9 vise en ces 9° et 10°, d'une part des techniciens spécialisés qui restent liés par contrat de travail avec un employeur établi à l’étranger et qui viennent en Belgique pour
procéder au montage et à la mise en marche ou à la réparation d’une installation fabriquée par leur employeur à l’étranger pour une durée de 6 mois maximum et, d'autre part, des
travailleurs qui restent liés par contrat de travail avec une entreprise établie à l’étranger et qui suivent une formation professionnelle spécifique dans une firme belge dans le cadre
d’un contrat de formation accessoire à un contrat de vente conclu entre cette firme belge et une firme étrangère, pour autant que la durée de cette formation n’excède pas six mois.]


